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Salarié ressentant les symptômes suivants : fièvre supérieure à 38°, courbatures, grande fatigue, maux de tête, toux, gêne respiratoire. 

 Porter un masque 
chirurgical  pour éviter de 
contaminer votre 
entourage 

 Prévenir par téléphone 
votre supérieur 
hiérarchique  

 Retourner au domicile  

 Appeler le médecin 
traitant qui vous 
indiquera la conduite à 
tenir  

 Ne reprendre le travail 
qu’après disparition des 
symptômes  

 Porter un masque chirurgical pendant 
au moins 48 heures 

CONDUITES A TENIR POUR LE SALARIE 
« POTENTIELLEMENT MALADE » 

CONSIGNES POUR LES SALARIES AYANT TRAVAILLE DANS 

L’ENTOURAGE DU SALARIE « POTENTIELLEMENT MALADE »  

Si vous ressentez les symptômes appliquez la conduite 
à tenir pour le salarié « potentiellement malade » 

CONSIGNES POUR LE CHEF D’EQUIPE, RESPONSABLE 

D’ATELIER, RESPONSABLE HIERARCHIQUE 

 Faire aérer la pièce et nettoyer les 
objets ayant été en contact avec la 
personne « potentiellement malade » 

 Ne pas toucher les objets ayant été au 
contact avec le salarié 
« potentiellement malade » tant qu’ils 
n’ont pas été nettoyés 

 Respecter les consignes générales 
d’hygiène  

Utiliser la consigne de nettoyage d’objets et 
plans de travail « potentiellement contaminés » 

 Pouvant être potentiellement 
contaminé, limiter au maximum tout 
contact avec les collègues pendant au 
moins 48h 

 Eviter tout contact avec 
vos collègues  

 Rappeler les règles d’hygiène aux 
salariés du secteur concerné afin 
d’éviter tout risque de propagation 

 Si l’absence du salarié 
« potentiellement malade » peut 
générer un risque dans la poursuite 
de l’activité pour les salariés restants, 
réorganiser le travail afin de 
maintenir un niveau optimum de 
sécurité 

Exemples : sous-effectif pour manutentionner des 
charges lourdes, augmentation très importante 
des cadences de travail, … 

Se référer à la consigne « Comportement à 
adopter pour éviter toute contamination » 

Cette procédure a été conçue à partir de la documentation INRS relative à la pandémie grippale et les circulaires DGT n°2007/18 et n°2009/16 


